
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
Cette formation vous permettra d’acquérir les connaissances sur la 
réglementation Loi sur l’eau qui s’applique aux retenues d’eau afin 
d’envisager la mise en œuvre de solutions effectives et durables pour 
sécuriser et optimiser l’usage de cette ressource.

Programme
• Le contexte réglementaire, environnemental et socio-économique d’un 
projet de retenue d’eau. 
• La retenue d’eau : un outil d’adaptation face au changement 
climatique.
• Les étapes d’un projet : de l’étude à la réalisation : 
- le projet 
- l’étude géotechnique 
- l’étude environnementale 
- le dossier loi sur l’eau 
- le lancement de l’appel d’offre 
- le financement 
- le suivi des travaux.

Méthodes et évaluations
• Apports théoriques.
• Visite d’exploitation.
• Questions / réponses.

Publics
Agriculteurs de la Haute-Garonne.

Pré-requis 
Aucun.

Retenue collinaire : du projet au 
suivi de chantier

Durée :  1 jour

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 0 €
Pour les autres publics : 217 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSelOLXwApFrXV6M0R4u6np3e7XeM4Nl4Bh7ZrMgDBEGg1ylpA/viewform

